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Votre hospitalisation a été demandée soit à la 
demande d’un tiers ou en cas de péril 
imminent par une autorité (Préfet de police à 
Paris, Maire) complétée par deux certificats 
médicaux sur la base desquels la décision 
d’admission est prononcée.  
 Dans tous les cas, vous êtes soumis à une 
période d’observation et de soins initiale de 
72 h sous forme d’une hospitalisation 
complète : 
Dans les vingt-quatre heures suivant l’admission, 
un médecin réalise un examen somatique complet 
de la personne et un psychiatre de l’établissement 
d’accueil établit un certificat médical constatant 
son état mental et confirmant ou non la nécessité 
de maintenir les soins psychiatriques (conditions 
d’admission définies aux articles L. 3212-1 ou L. 
3213-1). Ce psychiatre ne peut être l’auteur du 
certificat médical ou d’un des deux certificats 
médicaux sur la base desquels la décision 
d’admission a été prononcée.  
Deux certificats médicaux (extérieur et intérieur à 
l’établissement) doivent conclure à la nécessité de 
maintenir les soins psychiatriques. Le psychiatre de 
l’établissement d’accueil propose dans un avis 
motivé, établi avant l’expiration du délai de 
soixante-douze heures, la forme de la prise en 
charge soit hospitalisation sous contrainte, soit le 
programme de soins, soit hospitalisation ou 
programme de soin libre. Le Directeur prononce 
l’hospitalisation sur avis du médecin.  

Avant l’expiration d’un délai de 15 jours, deux   

 
 
 
psychiatres, dont le psychiatre assurant la 
prise en charge, confirment L’hospitalisation 
au-delà de 15 jours, ce qui déclenche la saisine 
automatique du Juge des Libertés et de la 
Détention qui contrôle le bien fondé de cette 
mesure. Si l’hospitalisation sous contrainte se 
prolonge le Juge interviendra de la même 

manière tous les 6 mois. 
ATTENTION 

A tout moment, la personne hospitalisée sous 
contrainte peut saisir elle-même ce juge au 
Tribunal de Grande Instance dans le ressort 
duquel se situe l’établissement d’accueil. 
Art. R. 3211-9. - Lorsqu’elle émane de la personne 
qui fait l’objet de soins, la requête peut être 
déposée au secrétariat de l’établissement 
d’accueil. La demande en justice peut également 
être formée par une déclaration verbale recueillie 
par le directeur de l’établissement qui établit un 
procès-verbal contenant les mentions prévues par 
l’article R. 3211-8, daté et revêtu de sa signature et 
de celle de l’intéressé. Si ce dernier ne peut signer, 
il en est fait mention. 
Le directeur transmet sans délai la requête ou le 
procès-verbal au greffe du tribunal, par tout 
moyen, en y joignant les pièces justificatives que le 
requérant entend produire. Le directeur 
communique en outre au tribunal un dossier 
contenant les pièces (article R. 3211-11) dans le 
délai de cinq jours suivant le dépôt de la requête. 

 
 

 
 
 
Procédure devant le juge des libertés et 
de la Détention :   
En droit, la personne concernée est entendue par 
le juge, sur convocation de ce dernier, au Tribunal 
et/ou dans un lieu adapté par télécommunication 
audiovisuelle. Elle peut être, si elle le souhaite, 
assistée d’un avocat. Si elle n’est pas reconnue en 
capacité de comparaître elle doit être représentée 
par un avocat. 
Le directeur soumet les documents circonstanciés 
au greffe, avec le cas échéant : 
L’opposition de la personne qui fait l’objet de soins 
à l’utilisation de moyens de télécommunication 
audiovisuelle ; 
L’avis d’un psychiatre ne participant pas à la prise 
en charge de la personne qui fait l’objet de soins, 
indiquant, selon le cas, les motifs médicaux qui 
feraient obstacle à son audition ou attestant que 
son état mental ne fait pas obstacle à l’utilisation 
de moyens de télécommunication audiovisuelle. 
L’ordonnance du juge est rendue dans un délai de 
12 jours (depuis l’enregistrement au greffe) et de 
25 jours si le juge nomme un expert. 
La personne qui a demandé le soin peut être 
entendu ou formuler des observations par écrit  
L’Appel est possible sous 10 jours devant le 
premier président de la cour d’appel /Le ministère 
public peut, dans tous les cas, interjeter appel dans 
le même délai /Le délai d’appel et l’appel ne sont 
pas suspensifs (3211-12-4). 
Si main levée de la mesure est décidée, la décision 
est transmise au Procureur de la République pour 
avis. 
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Outre l’hospitalisation, les soins contraints 
peuvent être dispensés sous forme de 
programme de soins. 
Le programme de soins (L. 3211-2-1) est établi et 
modifié par un psychiatre qui participe à la prise en 
charge de la personne faisant l’objet de soins 
psychiatriques. 
 Ce document mentionne l’identité du psychiatre 
qui l’établit, celle du patient et le lieu de résidence 
habituel de ce dernier, il est remis au patient par 

un membre de l’équipe. 
Le programme de soins indique si la prise en 
charge du patient inclut une ou plusieurs des 
modalités suivantes : Une hospitalisation à temps 
partiel ; Des soins ambulatoires ; Des soins à 
domicile. L’existence d’un traitement médica- 
menteux prescrit dans le cadre des soins 

psychiatriques. 
 Il précise, s’il y a lieu, la forme que revêt 
l’hospitalisation partielle en établissement de santé 
ou la fréquence des consultations ou des visites en 
ambulatoire ou à domicile et, si elle est prévisible, 
la durée pendant laquelle ces soins sont dispensés. 
Il mentionne l’ensemble des lieux où se déroulent 
ces prises en charge. 
 Le programme ne comporte pas d’indications sur 
la nature et les manifestations des troubles 
mentaux dont souffre le patient, ni aucune 
observation clinique, ni la mention ou les résultats 
d’examens complémentaires. 
 Lorsque le programme inclut l’existence d’un 
traitement médicamenteux, il ne mentionne ni la 
nature ni le détail de ce traitement, notamment la 
spécialité, le dosage, la forme galénique, la 
posologie, la modalité d’administration et la durée. 

  
― L’élaboration du programme et ses 
modifications sont précédées par un entretien au 
cours duquel le psychiatre recueille l’avis du 
patient, notamment sur le programme qu’il 
propose ou ses modifications, afin de lui 
permettre de faire valoir ses observations. La 
mention de cet entretien est portée sur le 
programme de soins et au dossier médical du 
patient. Au cours de cet entretien, le psychiatre lui 
délivre l’information (prévue à l’article L. 3211-3) et 
lui indique en particulier que le programme de 
soins peut être modifié à tout moment pour tenir 
compte de l’évolution de son état de santé et qu’il 
peut proposer son hospitalisation complète 
notamment en cas d’une inobservance de ce 
programme susceptible d’entraîner une 
dégradation de son état de santé.  
 
 La modification du programme par un psychiatre 
qui participe à la prise en charge du patient peut 
intervenir à tout moment pour l’adapter à l’état de 
santé de ce dernier. Le psychiatre transmet au 
directeur de l’établissement le programme de soins 
et les modifications lorsqu’ils ont pour effet de 
changer substantiellement la modalité de prise en 
charge du patient. 
 

A Tout moment, la personne hospitalisée 
peut : 
 Saisir le juge des libertés (JLD) -Demander à 
avoir un avocat - 
 Désigner une personne de confiance - 
 Rencontrer une association de défense des 
droits des usagers 
 

 
Dès l’admission ou aussitôt que son état le permet et, 
par la suite, à sa demande et après chacune des 
décisions, la personne concernée peut connaître sa 
situation juridique, ses droits, les voies de recours qui lui 
sont ouvertes et les garanties qui lui sont offertes en 
application de l’article L. 3211-12-1. L’avis de cette 
personne sur les modalités des soins doit être recherché 
et pris en considération dans toute la mesure du 

possible.  
Art. L. 3211-5.-Une personne faisant, en raison de 
troubles mentaux, l’objet de soins psychiatriques 
prenant ou non la forme d’une hospitalisation complète 
conserve, à l’issue de ces soins, la totalité de ses droits et 
devoirs de citoyen, sous réserve des dispositions 
relatives aux mesures de protection des majeurs (code 
civil), sans que ses antécédents psychiatriques puissent 
lui être opposés. 

 
 
 
L’accès à un avocat est un droit. L’audition d’un 
avocat est obligatoire, le cas échéant désigné 
d’office, en cas d’impossibilité de procéder à 
l’audition de la personne hospitalisée sans son 
consentement. 
La Personne de confiance est déclarée auprès de 
l’équipe soignante et inscrite dans le dossier, elle 
est différente de la personne à prévenir en cas de 
problème. Cette personne de confiance est 
importante pour soutenir l’accès aux droits. Aussi 
des associations de défense des droits des usagers 
remplissent ce rôle (coordonnées ci-dessous).  
En hospitalisation sous contrainte les permissions 
accompagnées par un soignant, la famille ou la 
personne de confiance ne dépassent pas 12 
heures.  


